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Le radiodiffuseur public flamand (VRT) avait diffusé le 6 septembre 2009, dans le
cadre de l’émission d’information « Panorama », un reportage consacré au
commerce illégal d’antiquités en Afghanistan et à la manière dont ce commerce
contribuait au financement indirect des Talibans. Pour les besoins du reportage,
un collectionneur avait été filmé chez lui en caméra caché par des journalistes qui
s’étaient fait passer pour des étudiants passionnés d’art. L’homme en question,
détenteur d’un nombre considérable d’œuvres d’art provenant d’Afghanistan et
d’ailleurs, leur avait montré certaines de ses pièces tout en répondant à leur
questions. Son visage avait été flouté mais sa voix n’avait pas été modifiée. Suite
à la diffusion du reportage, l’intéressé avait porté plainte auprès du Vlaamse Raad
voor de Journalistiek (Conseil flamand de déontologie journalistique).

Le collectionneur a tout d’abord affirmé que le reportage n’avait pas respecté la
réglementation applicable au journalisme d’infiltration. Conformément à la
directive sur le journalisme d’infiltration, à présent insérée dans le nouveau Code
flamand de déontologie journalistique (voir IRIS 2011-1/10), cette forme de
journalisme est autorisée, sous réserve qu’elle satisfasse à quatre conditions :
premièrement, il convient que l’information recherchée présente un intérêt
majeur pour la société ; deuxièmement, il ne doit pas être possible d’obtenir cette
information par des méthodes journalistiques conventionnelles ; troisièmement, il
convient que les risques inhérents à cette méthode soient proportionnés aux
résultats escomptés ; enfin, quatrièmement, il importe que la décision de recourir
à cette méthode d’infiltration et la réalisation du reportage en question ait été
avalisée par les rédacteurs en chef et sous leur responsabilité. En l’espèce, le
collectionneur soutenait que le trafic d’antiquités en provenance d’Afghanistan et
le fait que des antiquaires puissent y avoir contribué pouvaient présenter un
certain intérêt pour la société, mais que l’acquisition d’antiquités sorties
illégalement d’un pays par des collectionneurs ne présentait pas ce même intérêt.
Il soutenait par ailleurs que les informations sur l’acquisition de ces antiquités
pouvaient aisément être obtenues auprès de la police ou des spécialistes en la
matière, comme l’illustrait par ailleurs le reportage, et qu’il n’y avait donc aucune
nécessité d’introduire une caméra cachée dans son domicile. Selon le plaignant,
des méthodes conventionnelles auraient suffi à obtenir le résultat escompté.
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Le Conseil de déontologie journalistique n’était cependant pas du même avis. Il
estimait au contraire que l’exportation illégale d’antiquités depuis l’Afghanistan et
que le financement d’organisations terroristes par le biais de ce commerce
présentaient indéniablement un intérêt majeur pour la société. VRT souhaitait
retracer l’intégralité du parcours de ces antiquités depuis le site de leur
découverte en Afghanistan jusqu’à leur éventuelle vente à des collectionneurs
belges. Si les antiquaires et les collectionneurs n’avaient pas été filmés à leur
insu, leur réaction aurait été tout autre, ce qui par conséquent justifiait le recours
à une méthode d’infiltration. Il était par ailleurs primordial, afin d’illustrer
parfaitement la véracité du sujet, d’interviewer le plaignant à son domicile devant
sa collection d’œuvres d’art. En conséquence, le Conseil a conclu à l’absence
d’infraction aux dispositions applicables à la déontologie du journalisme
d’infiltration.

Le collectionneur soutenait par ailleurs que les faits n’avaient pas été
correctement relatés, dans la mesure où avait été présenté à tort comme une
personne faisant sciemment l’acquisition d’antiquités volées et que le reportage
avait gravement porté atteinte à sa vie privée. Le Conseil a au contraire estimé
que le reportage avait été réalisé consciencieusement et que les propos du
plaignant n’avaient pas été placés hors de leur contexte. Il a cependant convenu
que VRT aurait dû prendre des mesures supplémentaires pour dissimuler
davantage l’identité du plaignant. La façade de sa maison était apparue à l’écran
à deux reprises, ce qui n’ajoutait en effet rien de plus à la qualité du reportage et
le Conseil n’a trouvé aucun argument valable sur le fait que la voix du plaignant
n’ait pas été modifiée. En conséquence, le Conseil a conclu à la violation de
principe déontologique en vertu duquel des précautions suffisantes devaient être
prises afin d’éviter que des personnes figurant dans un reportage réalisé au
moyen d’une caméra cachée puissent être identifiées (pour un autre exemple
d’une affaire similaire, voir IRIS 2009-10/5).

Beslissing 2011-01 van de Raad voor de Journalistiekover de klacht van
de heer Thierry V. tegen de VRT

http://www.rvdj.be/sites/default/files/pdf/beslissing201101.pdf

Conseil flamand de déontologie journalistique, Thierry V. c. NV VRT, 13 janvier
2011
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